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Bonjour,

Voilà pour une livraison à domicile de chicha il faut donc soit avoir un contrat acheteur revendeur que l'on peut
obtenir avec l'entreprise où on achète le tabac ?

Cette formalité suffit donc ? Est que le contrat peut se faire avec une micro entreprise ? Je veux dire le revendeur
peut-il gérer comme il le souhaite ?

Ou alors si on est débitant de tabac, il faut un local à sa disposition ?

Qu'est le mieux pour le projet deux personnes si ils se mettent associés ou alors s'ils peuvent avoir le statut salarié.

Merci de me dire qui contacter pour ces diverses questions ?

Cordialement.

MARTINEZ Odette

Réponse :

L'ensemble de vos questions trouve sa réponse dans la fiche publiée par les services de la douane sous le titre de 
Revente de tabac

Autres sources d'information :

•  http://www.prefecturedepolice.inter...
•  https://www.service-public.fr/profe...
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http://www.douane.gouv.fr/articles/a10945-revente-de-tabac
http://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/Demarches/Professionnel/Activites-reglementees-et-police-administrative/Licence-de-debit-de-boissons-de-restaurant-et-de-vente-a-emporter
http://dnf.asso.fr/https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22379
http://www.douane.gouv.fr/articles/a10945-revente-de-tabac
http://www.prefecturedepolice.interieur.gouv.fr/Demarches/Professionnel/Activites-reglementees-et-police-administrative/Licence-de-debit-de-boissons-de-restaurant-et-de-vente-a-emporter
http://dnf.asso.fr/https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22379

